
PROCEDURE Dâ??APPEL

Description

Vous Ãªtes un particulier

Vous souhaitez contester une dÃ©cision de justice et savoir si un appel est possible
Vous souhaitez faire appel dâ??une dÃ©cision de justice qui vous fait grief
Vous avez reÃ§u une dÃ©claration dâ??appel de votre adversaire et souhaitez vous dÃ©fendre devant la
Cour dâ??appel de PARIS

vous Ãªtes un avocat

Vous souhaitez obtenir une consultation sur des points de procÃ©dure particuliers ou sur
lâ??opportunitÃ© et la recevabilitÃ© dâ??un appel
Vous souhaitez introduire un rÃ©fÃ©rÃ© devant le Premier PrÃ©sident de la Cour dâ??appel pour faire
arrÃªter ou amÃ©nager lâ??exÃ©cution provisoire de la dÃ©cision de premiÃ¨re instance (articles 521 et
suivants du Code de procÃ©dure civile)
Vous recherchez un confrÃ¨re ayant la maÃ®trise de la procÃ©dure civile et prÃ©cisÃ©ment de la
procÃ©dure dâ??appel pour assurer la postulation devant la Cour dâ??appel de PARIS et ce dâ??autant
plus que la procÃ©dure dâ??appel a Ã©tÃ© modifiÃ©e Ã  de multiples reprises et complexifiÃ©e  par les
DÃ©crets nÂ°2016-660 du 20 mai 2016 et nÂ°2017-891 du 6 mai 2017
Vous souhaitez sous-traiter la rÃ©daction de conclusions dâ??incident devant le Conseiller de la mise en
Ã©tat ou de dÃ©fÃ©rÃ© devant la Cour
Vous souhaitez un accompagnement procÃ©dural sur le suivi dâ??un ou plusieurs dossiers
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